
Contact de la Maison Sport-Santé
Échange avec un professionnel de 
la Maison Sport-Santé

Renseignements sur l'offre 
d'APS* et d'APA** locale

Accueil personnalisé

Pas de prescription d'APA**

Prescription d'APA**

Q- AAP + (7 questions)

1 oui au Q-AAP +
et/ou > 45 ans, inactif et envisage une AP d'intensité très élevée
et/ou > 70 ans et envisage une AP d'intensité au moins modérée
et/ou personne symptomatique

Non aux 7 questions du Q-AAP +

Consultation médicale pour évaluation 
et +/- prescription d'APA 

Évaluation des capacités physiques et bilan motivationnel
(par la Maison Sport-Santé ou un partenaire)

Programme sport santé personnalisé

Orientation vers une pratique:
- Sport loisir
- Sport bien-être
- Sport santé
- Atelier passerelle
- Pratique en autonomie

Suivi régulier, accompagnement vers 
une pratique régulière et durable

Orientation vers une pratique 
d'activité physique (sport loisir, sport 
bien-être, pratique en autonomie…) 

* APS : Activité Physique et Sportive
** APA : Activité Physique Adaptée

Qui peut contacter une Maison Sport-Santé?

Toute personne souhaitant pratiquer ou 

reprendre une activité physique et sportive à 

des fins de bien être ou de santé, quel que 

soit son âge, son état de santé, sa condition 

physique… 

Une prescription d'activité physique adaptée 

n'est pas obligatoire.

Un certificat médical d'absence de contre-

indication à la pratique du sport n'est pas 

nécessaire pour contacter une Maison Sport-

santé. Ce certificat pourra être demandé par 

le club sportif ou la structure vers laquelle la 

Maison Sport-Santé vous orientera.


